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U «ntonmnt U nnUm» fiUltn <iii U m?Im« <* Qiétn
P«tlB Dr K M. l>*S*i.l.NlfK»,J,-|i.ilé.lell,.,iiiM,«im.iiibrtJuCoiiMil iiiiûiltur d'Iiniin.

L'ère de prospérité remarquable qui a régné dans toute» le*
régions de la Puissance du Cauadi depuis iHyC et qui se coutiuue
malgré le malheureux conflit qui aflecte p'esq le tout le coutiuent
européen, a attiré sur nous l'attention des grand» pays de l'univers.

Le Canada, par le développement de ses grande» institut ions
financières, de ses vastes champs d'agricnltuie, de son grand nom-
bre de nouvelles et considérables industrie» et, de plus, du chiffre
colossal de son conimeici, a pris toutes le» allure» d'une grande
nation.

La province de Québec, comprenant que le temp» était oppor-
tun, a pris d'heureuses initiatives et a bénéficié de cette vague de
prospérité.

Dans tes diverses branche» de son administration, une sage direc-
tion a été donnée, l'exploitation active et prudente de ses richesses
naturelles a rappbrté à la province des profits énormes.

L'élan général donné est soutenu et tous les services public» de
l'administration provinciale obtiennent des résultat» merveilleux.
Nous constatons aujourd'hui que notre province occupe le pre-

mier rang parmi les provinces de la Puissance du Canada dans
le domaine de la finance ; elle est austi la province la plus avancée
en fait de voirie rurale et aussi par sa législation sur ce sujet.
Tous les autres services publics tout en n'ayant pas une supériorité
marquée sur les autres provinces peuvent être, néanmoins, compa-
.'és avantageusement.
Le sujet sur lequel l'on m'a fait l'honneur de m'inviter à parler

en cette circonstance dépend d'un de ces services publics légis
par l'administration provinciale. J'ai donc l'honneur de présen-
ter bien humblement aux membres de cette sixième Convention
de» services sanitaires de la province de Québec, une étude bien
incomplète sur le " Développemeui de l'hygiène dans notre pro-
vince".

Je n'insisterai pas sur la nécessité, l'importance et les grands
services rendus à l'humanité par rhy<»iène. Les nations comme
les individus savent qu'une hygiène bien suivie prévient la
maladie et le» fiéaux.et qu'au contraire, une hygiène négligée en-
traine la ruine de la santé individuelle et des désastres dans
certains pays.

Tous les états bien organisés ont compris que l'hygiène é' .it,

sinon la plus importante partie de leur administration, du moin»
l'une à laquelle il fallait porter une grande attention et pour
laquelle il fallait créer toute une organisation , savoir :

Un conseil exécutif ou un département, une législation parti-
culière et des officiers compétents pour la faire exécuter.
Chacune des provinces du Canada a son organisation par-

ticulière.

La province de Québec dont je dois m'occuper, possède celle
connue sous le nom de " Conseil supérieur d'hygiène" auquel le
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gouvernement dilègue I pouvoir de faire obMrver certainei loi»,
qu'il édicté, couceruant ùygiène. Ce conwilvoit auaii à l'exécu-
tion de» règlement» qu'il est ati'orisé d'adopter en certaine» circona-
*ances relativement à cette matière.

V.n litant l'histoire de notre pays écrite par diSérent» hiatorien»,
nous découvrona, dan» la plupart de leura ouvrage», de» faita con-
cernant l'iiygiène. L'on me permettra d'ouvrir ici une parentbèae
pour rendre liommage à cet i idit et infatigable travailleur, le
aecrétaire de notie Conaeil »ui)érieur d'hygiène, M. le docteur
Pelletier, pour »on travail ai méritoire d'aualyae de toute» les ordon-
t,.ince» relativement à l'hygiène aoui la domination françaiae et
de» acte» légi»latif» adoptéi aen» la domination anglaiae. Je lui
offre mes félicitation» pour cet in»tructif et intéreaaan' ouvrage
dans lequel j'ai puiaé des notes bi»loriq'ie» qui me permettent de
relater tes début» de l'hygiène dans notre pays.

C'eat en avril 1607, aoua Ir règne de touir, XIV, que le» pre-
mières loi» d'hygiène sont promulguée».
La Nouvelle-France grandissait ; le» foyeii, d'abord bien distan-

cés, deviennent, en certains endro. i, plu» nombreux, de» groupe»
se forment, le» famille», gr^^ .ipées dans un espace limité, créaient un
centre dan» lequel )a circulation et le trafic étaient plu» actif1 et lea
relation» plu» suivies.

Il y avait donc uue vie sociale plus intense et plus ue contact
entre les individu».

Comme con»équence, les dangers de l'apparition de foyers de
contamination, de contagion grandissaient en proportion. L'action
des colon» du temp» indique qu'ils éprouvaient la crainte de ce»
dangers et comprenaient qu'il fallait éviter la formation de foyers
pestilentiels. Guidées sans doute par l'enipirist : plutôt que par de»
connaissances scientifiques, les autorités déléguées par le Roi édic-
tèrent et promulguèrent des ordonnances.

Ces ordonnances sont insérées dans le Code civil de 1667, œuvre
du "Conseil supérieur de Québec," l'autorité constituée ponr décré-
ter au nom dn Roi.

Je ne citerai qu'un certain nombre de ces ordonnances, celle» que
je considère les plus importantes e* qui démontrent quelle» étaieut
le» notions hygiéniques qu'on possédait à cette époqre.

. Une ordonnance proclame la tenuede registre» pour le» baptêmes,
mariages et sépulture».

En 1676, d'autres ordonn nces prescrivent à toutes personnes qui
feront construire des maisons de se soumettre à des plans de cons-
truction ayant pour but d'éviter l'infection. Lenettoyage de» rues
devient aussi obligatoire. Les bouchers reçoivent l'ordre de pren-
dre des précautions spéciales lorsqu'ils tuent les animaux et de
tenir lei.rs établissements en état de propreté.

En 1731, le grand voyer ordonne l'exécution d'un procès-
verbal au sujet de la pollution des puits. Cette ordonnance pres-
crit de» règlements afin d'empêcher cette pollution.

En mars 1748, les autorités, constatant que les mortaliié» ang-
msatent beaucoup whez les enfants trouvés, rappellent aux colons
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élevé* à I* chtrg« du domaiat de Sa Uajcité, et ordooMOt que te
procureur du Koi (le irra pjiter uue Ucoiion ptriicalièrc in choix
de» nourrlcea, lesquelles uront payéci, et. las ei faLl* ayant a'telnt
18 mois, 1* procureur du Koi devra le* engngcr k de bons habitsiit*
lusqn'à ce qu'il* alteignent l'Ajte de iH t 20 an*.
CeUe deroière ordunni -ce est ccrtalacnient une des plus tôt!'

blea de celle* qui furent ^,om:llguée* duiant le* dernière* auDécs
de la dominalion française au CaiiaHe.
Uue nouvelle périodt dans notre hialoirc commence en 1763. L>

cesaion du Canida à l'Angleterie eut un fait acconp I. La qnration
de rbyxièue continue cependant aon évoli tlon aacendaote soua la
nouvelle domiimtiuu. llnr oidosnance siiinée " Carletcn " <tt t ««,•

mulguée en 1777 suivie d« l'adoption de piaiienr* loi* ions George
ni. La plupart de ces lois sont la confirmation des ordonnancta
de Louis y IV.
Bu 170 i, un changement dana le système administratif de notre

pays s'jpère, Ontario et Québtc se séparent et établissent Icnr
parlement res, rctif.

Quelques années i peine a'écoulent
; Québec adopte pinsitnts

acte.1 concernant l'hygiène, de 179J à 1800.
Uno rie ces loi • décrète que les raisscaux Sfrcnt mij en quaran-

taine le tempa voulu pour ptctéger la janté publique.
L'apparition de la petite vérole exigenne nouvelle législation (I,

de 181S à 1811, l'on adopte dra actes pour encouragtr la vaccina-
tion c! anssi pour l'organisalion d'un burcno composé de j. il 9médecine pouvant édicter les niesnrts convenablea pour prévenir et
arrêter les progrès de la petite vérole.

Les deux années de 183a et de it<49 sont mémorables à cause des
deax é[.;-«'iiies de choléra lUl sévissent avec tant de vigueur et
font un si grand nombre de viciimes.
Le gouvernement de 1849, alarmé de< ravages canaés par cca

épidémies, décide la formation d'un bureau sanitaire cenlial, com-
po»'. de plusieurs médecins, et ce bureau central préside i la forma-
tion<le bureaux locaux U où sévit l'épidémie, et ces organisations
dirigent la lutte pour empêcher ou mitifcrr le âécu.

Quelques années plus tard, en 1859, le parlement ptociame une
nouvelle législation appelée: " la oi de* municipaUtéa àaSuss-
Canata".

Par cette nouveli- lui, les autorités de chaque municipalité ont )e
potivoir de créer des '^nreanx d'hygiène pour la protection drj
habitants contre les u.ilEd!es conlagieuses et pour adopter toutis
les-flieMites jugées nécessaire* à l'ohKrvation de l'hygiène.

L'acte dt l'Amérique britannique du Nord, créant la Confédéra-
tion canadienne en 1867, a réservé an. gouvernement fédéral le
d' de légiférer sur certaines mtsnres sanitaires. Legonvernc-
mt..t fédéral, dan!t l'intérêt général de <oit le payd, a'est prévalu
de tous ses privilèges et a décrété plusieurs lois protéfesnt cfficsce-
ment contre certain* dangers à l'intérieur; mais elles protègent
•BTtonticaatnikiieahdies veBTvt dc.ritruiger. En nul.,tea cli-
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eoatlaacu, Ict loi» de quirantuine, !« loii rclativci i rimmigri-
llon, la loi de Uliifijatloa <!<• tlenu-e» aliincnUlrci et la loi d a

maladua eontagicoacs chtz Ici inimaoa, pour ne menlionocr qn*
ccllen-ci, ont rendu de» lervicen i>l||nalél dans tout le paya.

La'on ne doit paa prétendre, Il tue Mmble, que le |ouvcrnemeal
fédéral ae «oit arrogé de» pouTuir» «sccMilfs tn fait de léglulatloo

minltaire, car U a Uliné aux légialaluica tonte» Ira iflalro inllmia

et d' intérêt local.

De 1867 à 1885,1a province de Québec n'a lait aucun cbange-

m«nt à »ea loi» hygiénique». Li: " Uude municipal " qui contenait

tonte la légialatiuo à ce anjet iic fut pa» anendé rt le» mnnlcipa-

lités ce ae prévalurent point davantage de leui» pouvoir».

Mai» durant Valait 1885, apparaît à Montréal la variole qui

devient bientôt à l'état épld«mi<|ue, lèaie la tcireur p»rmi la popu-

lation, et provoque œCmc de» é-neute». Le gonvcrnement provin>

cial, juatemcnt alarmé de cette aKitalion et inquiet de l'envahia»e-

ment progreasif de l'épidémie d <a» certaine» partie» de la province,

remet eu vigueur le vieux ataint de 1849, qui> j'ai mentionné plut

hint, donnant un bureau central de tante. Ct bureau fut forné le

4 aeptembre i88j et fut diaaout le 4 arptembre 1886. le atatnt en
que»tion ne permettant pa» qu'il continuât d'exister apié» la aop-

pression de I épidémie.

Le» immennes aervlce» rendus par ce bureau de aanté furent

hautement appiécié». L'approbation générale de» mc»urea priiea

pendant l'épidémie décida et justifia la législature A créer

nu aervlce permanent d'bygière tonjour» prêt à agir dèa l'apparition

d'une maladie contaglenae.

La législature à l'unanimité, en 1886, appuya l'acte pour l'éta-

bllasement d'une "C^mmisiion permanente d'hygiène". On donna

i cette commi»»lon le pinvoir d'avi»er aeulement et le 'ol n'avait

aucune clause pénale.

Rn aoât 1887, la commission est nommée. M le i.'ir B. P. La-

chapelle est nommé président et M. le Dr E. Pelletier, accrélaire. Les

membres sont : L'Hon. Dr A. H. Paqnette, sénateur, MM. les Dra

R. P. Rinfiet et C E. Lemienx, de Québec, M le Dr R. L. Mac-

Donnell et M. H.-R. Giay, pharmacien, de Montréal, M. le Dr

J. B. Gameau, de Ste-Anne de la Péiade.

Le premier budget tut voté à la session de 1887 et le conseil

eut l'autorisation de dépenser, durant l'année, la somme de $3,300.

Le bureau alors composé de sept membre» et de son secrétaire, eut

aa première session ft Montréal, le 25 août 1887.

Cette commission formée d'hommes distingués et dévoués,

croyant tous q.i'lls pouvaient compter sur l'appuides autorités ecclé-

siastiques et civiles, se mirent ft l'œuvre immédiatement.

La formation de cette commisnoa d'hygiène et le commencement

de ses travaux sont une étap; dans l'histoire et l'évolution de la

queatton hygiénique dans la province de Québec.

En repissant la liste des noirs des m-mbres à son origine, je

constate qu'après nne existence de bientôt trente ans, deux seule-

ment des personnages qui assistaient à la première assemblée de



cttte comiuiifiiin (ou cobmII) il'byiiiine de noitc |>roTiacr, lott
KDcorc tuucié» à ce iKoatilcl A h>u œnvre. Ce midi MM. Ici
djcttur» K. H. Uchapcllcprésldriit, «I Ulztir '.'clltticr. itcréliirt

J( m'tiréle *t tvanl de doanir un •pciyn as» travaux oouviiux,
txicuié» par le Lonacil l'hyRièi q, et de l'excilUtitr urUnUtlon
donnée à l'ccnvre ai utile p>>ur Uquelle elle avait été établie, je
veux donner t qui de droit la plii-> Ir -••t part de» grandi m^rltei.
Mcaaicura B. F. Lncbapelle tt Klzéar Pelletier ont été lea imtl
dirl^tantta de notre couacil d'Iijglène depnii la création. lia y
ont mia leur intelligence d'élite, lia ont combattu toulra lea diffi-

culté» Inbérenica à toute auvrr débutante et inconnue. Leur
dévouement n'a janiili faibli i le dévcloppcnient de l'hygiine
dana cette province cl l'œuvre accomplie par le burcan aor.t c<
grand; partie dui à leur ilnergle comme t lenra travaux conitanti.

Bo octobre 1888, fut crée la poiiiion d'Inapectcnr d'hygiène,
monaieur le doctri.r A. Beaudry étant appelé à rcn.pllrcc'lc Icnc-
tion qu'il occupe ri re aujourd'hui. Monaieur le docteur Beaudry
a tonjoura été nn dévoué collaborateur dana lea travaux entreprit
par mesaleura lea doctenri Lacbapelle et Pelletier.

A U anggcKtion du Conaeil provincial d'hygiinc, la loi (ut iouvcnl
amendée, la première refonte de cette loi datant de 1888. Je ne
citerai que lea principanx cbangen 'iita :

Bn 1888, la commiiision provinc « d'hygiène devient te "CosmII
provincial d'hygièrc ".

La loi accorde an conseil le pouvoir :

i" De faire de» réglementa contre lea maladiei conlaglenaei.
3° D'ex'jer la formation de buictns mnnicipa s d'hygiène.
3» DeaurveiHeriea meaurra prise» par ces biir s, liur tcrvant,u beaoln, d<s mUei en demeure, et s'il ne leur e laa donné (ultc,

de ae lubatituer à l'autorité munli-ipale pour exécuter lui même,
d'office, l'ordre qui avait été donné & la mnnicip'lllé.

4* Une pénalité e«t établie à l'infraction de la loi et des régle-
menta.
Bn 1890, une antre refonte eal effectuée :

i> Elle donne au conseil d'hygiène le pouvoir de réglementer
pour d'autrea sujets que les maladies contagieuies.

3° Bile fait un devoir aux municipalités de faire exécuter la loi

et lea règlementr.
3° Bile statue sur la suppreiiion des nuissances, etc., etc.

En 1891, une refonte générale de tous lea règlements du conaeil
d'hygiène est faite.

En t893, >»< 'o' <st adoptée concernant la compilation
dea statistiques et l'on fait la nomination d'un statisticien.

Bn 1894, le conseil d'hygiène f s^t chargé de réglementer la salu-

brité dea établissements Industriels et les snjtts sur lesquels 1*

conseil d'hygiène peut réglementer sont pins ncttctrcnt définis.

On crée aussi, cette même année, un laboratoire de bactériologie
et de chimie.

L'on adopte, en 1895, Une loi itatoant qu'i l'avenir, les empli-



"ED"',on? "l'^f^" «.'•°.'" «choisis par h conseild'hygli,;.

Je désire maint<;nant, dans cette étnde citer r.i-i.în. a.
paux travaux exécutés par le Conseil "«lér^urdwLei'^r'î»
LTr^ï'T '"' 'Tf^'""* '*" ""' ^'-l^""' mentionnée,

°

Les rapports qne le Conseil snpérienr d'hyeiènè fait an oon„-,-

dTnV cSr^H*'
"'""^'" "»" '" '^^'«"sd" travaux fS s'dans chacnn de ses services. Je résumerai ici ces rapportrerrlnextrais les principaux fa ts pour donner une id^e rti, „..•! t^

d'action du Conseil supérieur d'hygiène et de son ?nZ ,..
"^^

point de vue de la santé publique.
importance an

L'organisation dt Nmpection régionale dans la province de Qvlbec.

LaTo/d'hl'^ri""
est composée d'erx,)™n donze cents municipalité,

que le Conseil supérieur d'hygiène doit faire appirquer a loi etL
aHtenL.^f,,'"'?^

'^°'"= ".' '*'"'" ""»» .«Ués municipal,

s

que le conseil d'hygiène est chargé d'instmire, de guider d'aid"
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comme compétentes. o« du Ss C^ ^ ^'T"'. *'" <='"'*"
mission. . " ou moioi, bien disposéts à remplir leur

d'Vsiène , dû. a"ec l" ntTmerduTo''''
'' Co»s.iI supé.ieur

province en di, districts sanUaiTeTVi
Kouvernement. diviser la

d'un inspecteur régional hS''!"'!,"' "«''ï^'. '<>"» la claaige
doit résider dans le district ,t rt„ni, .

' =»"'*« diplômé, qui
tionsd'inspecteur Chaàuelnln.? *^'°''' ™° temps à se» foSc-
environ ce« vingi mZci^âm^r ''°"' '*'''""''''"'' ='"««

Le service des maladies cmtagieuses.

.on^:„Jriepre°re'rir?ic"ttô« "''«'%"."'' ' '""J-" «' sera
c-eit par le'snccè/ 3W munidS"! tl^T

"?""'•« "»"""*'
maladies contagieuses que se démo„ ',t te mieuL a'c"""'^.'.'""

''^
son service municioal r » o^rr.ii z

.™""' '» compé eiice de
inspecteurs régiona'ii snrveme "

Zara.T "'i'^^'^"- P" »"
dies contagieuses et raDDHc»Hon S

''*'='"='""• des cas de mala-
les autorités munfcipaîes AnssJr ""'"" réglementaires par
l'écloslon d'une mâffi ccntlieû» à?w' municipalité déclare
s'informe de ce que fait la municipalité Z'^r "i^'t^'"?"' "'"i"
tion de la maladie S'il lui «Tk? .?°°5 «"Pêcher la propaga-

• la sltrf-ation exige!il vlititaul-en. c "^ ^«1'? ',?! " ""«
y rencontre de l'inertie, il snoolée H-;ffi.l S .? "".''='P*"** «*• s'"
et ce aux frais de la mnnicipamé

•'"ction municipale

me«:n7t"'jôr?rdr,pttt'u"T;'";"'i^'""'**-

est calculé que le Couse 1 sŒ", d'W?è« '"" " '"""P'*»' "
besoin, cinq cent écloslon. t^ltt^l^-^l.l^'^ll'^^l^l^.

"«•

Les travaux des laboratoires.

ril^Xet'dVcSrp^r'^:?^^^^^^^^

poursolntionnerlesproblèmesThvJ^^n!. 7£'*°'f"'"^^^
la disposition des mLlcIpaTtés ^Me. anall«reVf" T' °"' *
elles ont constamment besoin J^rfli,

"'"'""*» «' expertises dont
eucore aux analystes én^^J^^JiZTaZ^^ltT- ""'"'
et même ceux de la Dlnoart d« n^,,'","!",'** "'"«cln» ruraux
1- propre '-'"oratolîil^Ta'dr^r^.ur^'ïur^r^^^^^^^^^



logique dans le cas de maUdlts uiicrobienii«s ("dlphlérie tvnhoidetabercn ose, syphilis blennorrh.»ie) Des millie'is de d «TomIc;
bactériologiques ont été laits par le laboratoire du coDEtil

*

ren .WmIT" ^''i ""i'V
'".""'y" d'eau.d'allme«tation qnereq ilert la division de génie sa.ntaire du conseil, fait égalemett lesanalyses d'eau demandées p.r les municipalités ;t, deTême cellesqui peuvent devenir utiles aux inspecteurs régionaux .VcônrVde

Z^^ITT''T «P'<'*"i'''<'8'q''". à 1. suite d'éclc^o's nèvletyphoïde, etc. Une moyenne de 900 analyses d'ean sont faitesaulaboratoire annuellement. Enfin, le laboratoire offre aux v fes «^villages qui n ont pas de laboratoire de faire de temps à autrel'examen du lait qui leur est distribué, afin de les rens" gner sut lavaleur des laitiers qui aliraenteot leurs administrés
Les analystes du conseil poursuivent actt élément des travauxpour mieux différencier les divers types d'organismes rencontrésdans es eaux potables. L'objet de «s travaux est d'arriver àpouvoir Interpréter d'une manière plus exacte les résultats que 'onpeut obtenir par les analyses. Dans ces recherches spéciales oinsde mille organismes ont été étudiés minutieusement et le t^va"!se poursuit encore.

«avaii

Le service d'aqueducs et de réseaux d'âgout.

gifnV:-
'''''''°"' ''' ^*"'^ sanitaire, le Conseil supérieur d'hy-

Fait l'examen des plans pour aqueducs, filtres, rétttnx d'éBctlsusines de raitement pour eaux d'égout, afin d'en appronver ^nd'en interdire la construction,
«ppronver ou

Surveille subséquemment l'exécnlion des plans ponr an'ils soientréalisés dans les condi.ions approuvées par le Conl^eil snpV,r.ur
Surveille la mise en opération nsuelle des dispositifs de correctionde l'eau des aqnedncs, filtres, etc

nui ici.non

lesfaUs'Ser""
''" '"'«"'"<=''""'«*'""• PO«Me "s échéant.

Enfin, Fait progressivement l'étnde r^Brvey) des rivières et coursd eau de la province pour déterminer les canVes de pollnlicn iT"aqueducs afin de les faire .'.npprimer.
^

Depuis la fondation de ce service, il y a eu (140) cent onarstit.

S'éTouts
""""^ <»'— i-<=. et sJxante LlVns de'™,:

Les cimetières.

Depuis 1895, le Conseil supérieur d'hygiène fait l'examen de
*"??«" "??'•«""'» P™Po^^» pour cimetières avant qu'^scitr tétablis, soit par l'autorité diocésaine, soit (pour les dérotnirsHors
protestantes) par le Lt.-Gouvernenr en conseil

""«""""ors

viJ^ !''2lî f' ^.'*fi
cinq cent vingt-six cimetières dans la pro-

««eaûnée * ^" '' '^"'"" ""P*"'"' ^'^yv^^^ Jusqu'à-
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ï-es statistiques.

Depuis 1893, le Conseil supérieur, par sa division des Rtatistiqu(s,
collecte les statistiques dis naisoauce», mariages et décès de la pro-
vince et en dresse les tableaux d'après la nomenclature intema-
tion^te. La province de Qnéljec et la république de Mexico ont été
les deux premiers gouvernements du continent d'Amérique à «dop-
ter cette nomenclature internationale qui, aujourd'hui, a supplanté
presque entièrement les autre» nomenclatures. Le Conseil supérient
puise constamment de précieux renseignements dans les retours
statistiques mortuaires qui lui arrivent raensuellenrent de chaque
ministre du culte. Notamment, ces statistiques lui permettent de
contrôler, dans une certaine mesure, si la déclaration des maltdies
contagieuses est régulièrt ment faite aux autorités sanitaires muni-
cipales.

L'Hyg&ne scolaire.

Le conseil a, dans ses règlements, précisé les conditions d'hy-
giène que doivent réaliser les institutions scolaires. Ces règlements
sont exécutoires pour tontes les municipalités scolaires, concur-
remment avec les tè;leinenta du Département de l'Instaiction
publique pour les écoles qui sont sous le contrôle de ce départe-
ment. Le Conseil suoérieur d'hygiène coopère constamment avec
le Département de l'Instruction publique pour améliorer l'hygiène
des écoles. Enfin, il est souvent appelé comme arbitre dans les
diGBcultés qui surgissent très souvent ouand il s'agit pour une
municipalité scolaire de choisir un site pour une école.

L'éducation du publie en matïète d'hygUne.

Cette éducation favorise énormément l'application des lois d'hy-
giène, aussi le conseil en fait-il nn article de son programme :

Il fournit les londs nécessaires pour l'organisation des "conven-
tions annuelles des services sanitaires de la province."

Il publie nn Bulletin mensuel d'hygiène,tiré à 5,000 exemplaires
et distribué gratuitement dans la province.

Il publie et distribue de temps à autre, des pamphlets sur les
divers sujets d'hygiène.

Il fait donner, par ses inspecteurs régionaux, des conférences an
public sur les questions d'hygiène.

Enfin, consultations données, verbalement ou par correspondance,
et dont le public se prévant largement.

La mortalité infantile.

Appréciant la juste valeur de l'éducation des mères dans ta lutte
contre la mortalité infantile, le Conseil supérieur contribue à cette
éducation.

En faisant remettre à toute famille qui vient & l'église i-ire
baptiser ou enregistrer la naissance d'nn enfant, nn petit opuscule
sur l'hygiène du nottvean-né.
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En faisant donner dans les mnnicipalilés, par aïs inspecUuia
rigionaaz, des conférences sur l'bygiiue et les soins i donner aux
Doarrissons,

En participant anx expositions du bitin-étre des enfants, loriqce
l'occasion s'en présente.

La tuberculose.

Le Conseil supérieur aide, autant que son subside le permet, la

lutte contre la tuberculose,

par des distributions d'imprimés,
par des expositions a.^*ituberculeuse8,

par des conférences antituberculeuses, qce ses inspecteurs
régionaux font dans les diverses parties de la province.

Les aliments.

Le Conseil supérieur ;

—

A établi les règles qui doivent guider les inspecteurs ninoiripauz
dans l'examen des aliments (viande et laii),

A établi les conditions de salubrité dans lesquelles doivent élre

tenus les abattoirs, vacheries et lai:erles, boulangeries.

Lorsqu'une municipalité rurale le demande, le conseil fait à £on
labiratolre les examens d'échantillons d'aliments suspects d'étte la

cause de transmission de maladieK.

Les nuisances.

Le Conseil supérieur surveille ce que font les autorités mnni-
cipales pour la suppression des nuisances. Ses inspecteurs aident
les municipalités pour les enquêes et appréciatiors trop difficiles

ponr elles,

L'hygûne de l habitation.

Appréciant le grand rôle du logis insalubre dans la tubercn-
lose, le Conseil supérit;ur a édicté à son sujet des règlements
suffisamment précis pour faire supprimer tous les tandis, si les mu-
nicipalités les faisaient observer. Le règlement du conseil pour-
voyant à l'affichage des chambres noires est considéré à l'étranger

comme le meilleur moyen de faire, sur ce point, l'éducation dn
public et précisément là où elle est immédiatement utile.

L« Conseil supérieur cherche à faire l'éducation dn public sur
l'hyglèoe du logis par des démonstrations pendant les expositions.

Il a déjà réuni un bon nombre de modèles et espère pouvoir avant
longtemps compléter une assez juIie colle'' ion.

Les établissements .dustriels.

L'hygiène de ces établls.sements est régie pur les rèçilemrnls que
le conseil d'hygiène a édictés. L'exécution de ces règlements est

sarrei'lée par le bureau des inspecteurs des mannfactnresqui, an
b'soiu, réfèrent les cas difficiles au médecin hygiéniste des manu-
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factures, et, en son abience, directement au Conseil supérieur
d'hygiène.

Le dralnsgfe des établisiementn industriels e-it souvent contiôlé
directement par le conseil d'hygiène, vu que S' uvent la salubrité

d'un aqueduc est mise en cause.

Voilà un résumé de l'œuvre accompli par le Conseil supérieur
d'hyzièn,; de notre province. Il rrste beaucoup à faire encore,
mais l'esprit de dévouement qui préside à la réalisation des non-
veaux projets pour l'avenir en assure le succès.




